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Groupe Cartier énergie éolienne

Demande de renseignements de la FCEI
R-3569-2005 

OBSERVATIONS DU groupe Cartier énergie éolienne

SUITE À LA DEmande de RENseignements de la FCEI

En guise d’introduction, le groupe Cartier énergie éolienne souligne que toutes les questions de la FCEI se rapportent à la demande de confidentialité dont est saisie la Régie. 

Selon la Décision procédurale D-2005-84, les observations des intéressés sur la demande de confidentialité devaient être soumises à la Régie au plus tard le 17 mai 2005. Dans ce délai, la FCEI s’est contentée de demander que la Régie permette que des questions soient posées aux parties qui demandent la confidentialité et autorise par la suite le dépôt d’observations, ce qui aurait décalé d’autant l’échéancier établi par la Régie pour l’étude de la demande d’Hydro-Québec. Or, la Régie n’a pas donné suite à cette demande de FCEI, informant les participants, par lettre du 30 mai 2005, qu’elle statuera sur toutes les demandes de confidentialité lors de la décision sur la demande d’approbation du Distributeur. Les questions de la FCEI ne respectent donc pas la Décision procédurale D-2005-84 et l’échéancier qui y est fixé par la Régie. 

Ceci étant dit, le groupe Cartier énergie éolienne a déjà exposé par lettres datées des 17 et 24 mai 2005, ainsi que dans l’affidavit de M. Gilles Lefrançois, les faits et les raisons qui motivent sa demande de confidentialité. Groupe Cartier énergie éolienne réitère les observations contenues dans ces documents, que la Régie prendra en considération dans l’étude de la demande de confidentialité. Toutefois, pour plus de clarté et compte tenu des questions posées par la FCEI, groupe Cartier énergie éolienne ajoute les points suivants :

Demande no 1
Question no 1 :

La FCEI aimerait connaître la distinction entre les informations rendues publiques dans le cadre de l’appel d’offres 2002-01 et les renseignements confidentiels en l’espèce relativement au facteur d’utilisation, au coût moyen par contrat et à la variabilité reliée à l’achat ou à l’utilisation de la matière première.

Dans le cadre de l’appel d’offres A/O 2002-01, le risque principal du projet thermique était la variation du prix du gaz naturel. Or, le prix du gaz naturel est une donnée publique et il ne varie pas en fonction du site. En outre, selon les termes de l’appel d’offres, le risque de variation du prix du gaz naturel était supporté par Hydro-Québec Distribution, et non par les soumissionnaires.  

Dans le secteur éolien, le risque principal du projet a trait à la fluctuation du vent. Le facteur d’utilisation reflète premièrement la vitesse des vents sur un site donné, ainsi que le traitement que le soumissionnaire accorde à cette donnée, par exemple au niveau de l’ajustement climatologique. Ces deux éléments ne sont pas publics et sont développés par le soumissionnaire, à ses frais. 

Par ailleurs, le facteur d’utilisation révèle la tolérance du soumissionnaire face au risque éolien. En effet, c’est le soumissionnaire qui assume pleinement le risque de variation du vent. S’il a mal évalué le facteur d’utilisation, ou que ce facteur n’est pas aussi élevé que le soumissionnaire l’avait prévu une fois les parcs éoliens mis en service, c’est le soumissionnaire qui doit en supporter le coût. En d’autres termes, deux soumissionnaires pourraient attribuer un facteur d’utilisation différent au même site, selon leur tolérance respective au risque éolien. 
Pour cette raison, le facteur d’utilisation est une donnée hautement confidentielle puisque sa divulgation est susceptible de révéler la tolérance au risque éolien d’un soumissionnaire particulier. Il s’agit d’un élément essentiel de la stratégie de chaque soumissionnaire et sa divulgation risque de le désavantager face aux autres soumissionnaires éventuels lors des futurs appels d’offres. 

Pour ce qui est du prix moyen, ce dernier est directement fonction du facteur d’utilisation. Pour les motifs exposés ci-dessus, la divulgation du prix moyen risque de révéler un élément essentiel de la stratégie du groupe Cartier énergie éolienne et de le désavantager face aux autres soumissionnaires éventuels lors des futurs appels d’offres. 

Pour ce qui est de la variabilité reliée à l’achat ou à l’utilisation de la matière première, les indices admissibles indiqués dans le document d’appel d’offres ont été approuvés par le Distributeur selon des critères pré-établis et ne sont pas visés par la demande de confidentialité du groupe Cartier énergie éolienne. 

Question no 2 :

Comme nous l’avons mentionné ci-dessus, le prix moyen est directement fonction du facteur d’utilisation. Pour les motifs exposés en réponse à la question no 1, le groupe Cartier énergie éolienne est d’avis que cette donnée doit demeurer confidentielle. 

Question no 3 :

Pour les motifs exposés en réponse à la question no 2, le groupe Cartier énergie éolienne est d’avis que le prix annuel par contrat doit demeurer confidentiel. 

Demandes no 2 et 3
Les questions formulées par la FCEI portent sur des arguments de droit et non sur des faits. À ce titre, il ne s’agit pas d’une demande de renseignements appropriée à soumettre aux parties visées dans le cadre de la Décision procédurale D-2005-84. 

Ceci étant dit, le groupe Cartier énergie éolienne constate que le décret 353-2003, et le Règlement sur les conditions et les cas où la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le Distributeur d’électricité requiert l’approbation de la Régie de l’énergie ne contiennent aucune référence à la confidentialité ou à la présentation publique des résultats. La divulgation publique de données agrégées n’entraîne donc aucune incompatibilité avec le Règlement ou le décret. 

Quoi qu’il en soit, le groupe Cartier énergie éolienne souligne qu’il incombe à la Régie de déterminer à cet égard si les contrats dont Hydro-Québec demande l’approbation respectent le Règlement, le Plan d’approvisionnement et le décret 353-2003 mentionnés dans les questions de la FCEI. Comme nous l’avons déjà fait valoir, la Régie est pleinement en mesure de remplir son mandat, puisqu’elle a accès à toutes les données pertinentes, le Distributeur ayant produit la version intégrale des contrats en cause sous pli confidentiel. Il n’est donc pas utile de répondre aux questions posées par la FCEI dans le cadre de la présente demande de renseignements.






Montréal, le 10 juin 2005 






(s) McCarthy Tétrault, S.E.N.C.R.L., s.r.l.

_______________________________________

McCARTHY TÉTRAULT, S.E.N.C.R.L., s.r.l.

Procureurs du groupe Cartier énergie éolienne
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